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À la demande de Solidaires Finances Publiques 78, une audio-conférence a
été organisée par la direction avec les organisations syndicales.
Tous les syndicats étaient représentés, pour l’administration étaient présents :
Mr Dufresnois, Mr Grosjean, Mr Gabriagues, Mme Derré, Mme Bernard, Mme
Demangeon. 
  
Solidaires Finances Publiques 78 a fait un rapide compte-rendu de sa visite
de terrain aux Mureaux, à la sous-préfecture de Mantes et à Mantes EH site
de Poissy, qui a eu lieu le 26 et 27 juillet 2023.

Nous  avions  constaté  que  les  difficultés  liées  à  la  délocalisation  et  au
fractionnement  des services concernaient  plus  particulièrement  le  SIP.  En
effet ce service traite les sujets des particuliers qui sont naturellement plus en
demande de soutien de nos services que les autres services « exilés ». 

Deux audios-conférences avec les organisations syndicales avaient déjà été
programmées à l’initiative de la direction, le 3 juillet et le 13 juillet 2023.

La situation a évolué comme suit :

L’expert de l’assurance du propriétaire des locaux de Mantes est passé sur
site, le propriétaire et la DDFIP sont en attente du rapport pour répartir  la
prise en charge des divers travaux nécessaires à la remise en état du site.
L’entreprise en charge de la dépollution, doit commencer les travaux la 1ère
semaine  du  mois  d’août.  Ce  qui  est  un  préalable  pour  l’intervention  des
autres entreprises.



Ensuite est prévu de tirer au moins un câble électrique dans les escaliers
pour  éviter  d’autres  chutes  et  assurer  une  meilleure  visibilité  pour  les
collègues qui auraient encore à se rendre sur site.
Seuls les collègues munis de masques FFP3 fournis par BIL sont autorisés à
se rendre sur le site, dans les conditions définies par la direction et relayées
par les chefs de service.

Les 215 m² de l ‘ex-SCG des Mureaux sont reloués pour plusieurs mois, le
déménagement  du  matériel  a  lieu  aujourd'hui  .  Ce  qui  donnera  plus  de
possibilités de présence physique pour le SGC , le PCE et le PCRP.
Le  supplément  de  surface  permettra  d’accueillir  dans  de  meilleures
conditions les stagiaires qui arriveront le 7 août et les collègues qui arriveront
en septembre.

La 1ere semaine d’août le SIP devrait déménager dans son intégralité à la
sous-préfecture dans les locaux libres du 3ème étage.  Le déménagement
aura lieu quand les badges spécifiques seront livrés et paramétrés et quand
des tables ( et non des bureaux) seront livrées. 
Une  convention  relative  à  la  répartition  du  coût  des  fluides  est  en  cours
d’élaboration avec la sous-préfecture. Il  est aussi prévu le remboursement
par la direction des frais hebdomadaires de parking ( Parking Normandie )
pour les collègues du SIP de Mantes dés qu ils seront à la sous-préfecture. 
Il est également nécessaire de se phaser avec la DISI pour la mise en œuvre
des clés 4 G , le réseau de la sous-préfecture ne pouvant pas être utilisé par
la DDFIP, pour d’évidentes raisons de sécurité. 
Un nombre réduit d’armoires sera mis à disposition pour les collègues du SIP.
La direction a conscience des conditions de travail en mode dégradé, mais il
relève de chacun de faire au mieux dans la situation de précarité actuelle. 

Il  est  nécessaire  que  les  collègues  fassent  leurs  états  de  frais  chaque
semaine.Pour le SIP , Mme Burlison, bien qu ‘en congés, valide les états de
frais au fur et à mesure de leur production. La direction sera vigilante pour
que les états de frais soient validés au plus rapide et qu ils soient payés de
même. 
La  direction  demande  que  les  collègues  dont  la  situation  financière
serait dégradée, en raison de l ‘avance de frais due à la délocalisation,
prennent  contact  avec  les  services  RH  directement  ou  par  l
‘intermédiaire des organisations syndicales. Pour solidaires à l’adresse
mail suivante : solidairesfinancespubliques.ddfip78@dgfip.finances.gouv.fr
Solidaires  Finances  Publiques  78  précise  que  les  services  RH  et  BIL
rencontrent  aussi  des  difficultés  en  raison  des  congés  annuels  et  des
mutations  comme les  services  du  réseau,  il  convient  donc  à  chacun  de
prendre en compte les difficultés des autres.

Il  est  envisageable  qu’un  4ème  guichet  soit  mis  en  service  à  la  sous-



préfecture pour  la campagne des avis. Par ailleurs il a été précisé que les
déclarations 2042 doivent être saisies avant le 19 août, date limite pour la
numérisation  par  le  SDNC.  Le  pôle  fiscal  se  rapprochera  du  SIP  pour
recenser, puis remédier à la situation de retard. Un EDR en poste à Versailles
appuie déjà le SIP de Mantes et un second en charge des e-contact verra
peut-être  sa  mission  modifiée.  Le  pôle  fiscal  avec  les  cadres  du  SiP
proposera les ajustements nécessaires. 

Pour le paiement à la sous-préfecture avec le TPE, mis en service ce jour, les
collègues de l ‘accueil ne devront prendre les paiements des divers services
du CFP de Mantes qu’en présence de justificatifs clairs. En l ‘absence de
documents fondés, les contribuables sont renvoyés sur le site des Mureaux
ou de Poissy où sont délocalisés les services disposant de plus d’éléments
permettant les prises en charges financières.

Le recensement par le chef de service, pour la prime de caisse se fera en
fonction des dispositions réglementaires au moment de la campagne dédiée.
Les agents du CFP de Mantes délocalisés , tout comme les autres agents de
la  DDFIP concernés,  pouvant  en  bénéficier  la  percevront  en  2024 pour  l
‘année 2023. 

Les  militants  de  Solidaires  Finances  Publiques  78  restent  à  votre  écoute
durant tout l ‘été, n’hésitez pas à nous contacter sur notre balf. 

Soyons solidaires en cette période compliquée,de crainte d’être traités de
rabat-joie ou de pisse-vinaigre. 

Quelques  petites lectures : 
- qui traite de l ‘art d’être heureux, et de rendre les autres heureux, de la joie
de donner et de recevoir : 

Le conte chaud et doux des chaudoudoux de Claude Steiner , Interéditions

- qui traite de l ‘usage des mots :

L’art du mot juste de Valérie Mandéra ,en poche chez Points

Vous pouvez nous contacter sur l’adresse mail suivante :
solidairesfinancespubliques.ddfip78@dgfip.finances.gouv.fr     

TÉLÉPHONE     :  07 81 54 58 34   


